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Introduction

Le marché du travail canadien s’apprête à vivre de grands bouleversements. La période
de transition que vivra le marché du travail canadien, avec le départ massif et rapide à la
retraite d’une partie importante de sa main-d’oeuvre, soit les Baby-boomers, soulève un
grand nombre d’interrogations : quel est l’impact du départ à la retraite des Baby-
boomers au cours des prochaines décennies? Le Canada risque-t-il de connaître une
pénurie de main-d’oeuvre qualifiée ou encore une pénurie généralisée de main-d’oeuvre
suite au départ massif à la retraite des Baby-boomers? Quel héritage laissent les Baby-
boomers à leurs descendants sur le marché du travail? Les Baby-boomers sont-ils en
mesure de transmettre leur savoir aux plus jeunes? Enfin, quelles sont les politiques et les
pratiques mises en place pour faire face au vieillissement des Baby-boomers sur le
marché du travail?

L’impact qu’a et qu’aura la génération du baby-boom sur le marché du travail dans les
deux prochaines décennies demeure une question entière. Nous présenterons, dans les
prochaines pages, l’ampleur de la transition à venir et quelques hypothèses relatives aux
effets du vieillissement de la génération du baby-boom sur le marché du travail. Nous
tenterons, à partir d’une revue de la littérature1 et de multiples entretiens2 avec des
personnes actives sur le marché du travail et dans leur milieu de travail au Québec, en
Ontario et en Colombie-Britannique, de mesurer l’impact du vieillissement de la
génération du baby-boom sur le marché du travail au cours des prochaines années ainsi
que l’importance qui est actuellement accordée à ce phénomène et les moyens d’action
proposés pour y faire face.

Nous commencerons par une démonstration du vieillissement de la population
canadienne et de la main-d’oeuvre. Nous présenterons ensuite un bref aperçu de
l’évolution du marché du travail depuis deux décennies vu à travers le prisme de l’âge. Il
sera notamment question de deux grandes périodes de transition sur le marché du travail,
soit la transition de l’école au marché du travail et la transition du travail à la retraite.
Nous discuterons en troisième lieu de l’éventualité d’une pénurie de main-d’oeuvre face
au départ rapide à la retraite des Baby-boomers. Nous terminerons par une discussion des
politiques et de pratiques élaborées pour gérer la main-d’oeuvre vieillissante, qui servent
notamment à établir des liens entre les générations au sein des milieux du travail.

                                           
1 La stratégie utilisée afin d’identifier la littérature disponible a consisté à faire une recherche, à
l’aide d’outils de recherche électroniques et de mots clés tels que “âge, jeunes et marché du
travail, travailleurs âgés, retraite, préretraite”, de toutes publications et articles publiés au Canada
au cours des 12 dernières années.
2 Trois groupes de discussion composés de jeunes travailleurs, de travailleurs dans la force de
l’âge et de préretraités ont été organisés pour la réalisation de ce document. Ces groupes de
discussion ont été tenus en janvier et février 2001 à Toronto, Vancouver et Montréal et ils avaient
pour objectif de discuter essentiellement des défis actuels et futurs au sein du marché du travail.
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Le vieillissement de la population

Au 1er juillet 2000, la population canadienne a atteint un peu plus de 30 750 000
habitants. Du 1er juillet 1999 au 1er juillet 2000, la croissance de la population s'est élevée
à 256 700 personnes par rapport à 245 500 au cours des 12 mois précédents. La
progression s’explique principalement par l’augmentation du nombre d'immigrants. En
2000, le Canada a accueilli un peu plus de 205 000 immigrants, soit environ 32 300 de
plus que l'année précédente. L'importance de l’accroissement naturel en tant que facteur
de croissance démographique, c'est-à-dire l’accroissement attribuable à la différence entre
le nombre de naissances et le nombre de décès, ne cesse de décroître. En 1999-2000, le
nombre de naissances a diminué de 5 000 au pays, alors que le nombre de décès
augmentait de 6 600. L'accroissement naturel représentait ainsi 41 % de la croissance
démographique du Canada en 2000, comparativement à une moyenne annuelle de 70 %
au cours des années 1970 et au début des années 1980. Le taux de croissance annuelle de
la population canadienne s’établit à 0,8% en 2000, et il est à peu près le même qu’au
cours des deux dernières années. (Le Quotidien, Statistique Canada, 26 septembre 2000).

D'après les toutes dernières projections démographiques, la population du Canada
continuera de s'accroître au cours du prochain quart de siècle, malgré le vieillissement
considérable et un recul appréciable de la proportion de jeunes. Une très forte
augmentation du nombre de personnes âgées, attribuable au vieillissement de la
génération du baby-boom, combinée avec une fécondité toujours à la baisse et une
longévité qui continue d'augmenter, entraînera un vieillissement rapide de la population
(Le Quotidien, Statistique Canada, 13 mars  2001).

L’étude de la distribution de la population canadienne en fonction de l’âge au cours de
différentes époques fait ressortir le vieillissement actuel de la population et le recul de la
proportion de jeunes (Graphique 1). En 1956, 46,7 % de la population canadienne avaient
moins de 25 ans. En 2000, les moins de 25 ans forment moins du tiers de la population et
ils ne représenteront que le quart de la population en 2026. À l’opposé, les 65 ans et plus
formaient moins de 10 % de la population canadienne en 1956 comparativement à
environ 12 % en 2000 et 20 % en 2026. Suivant le scénario d'accroissement moyen établi
par Statistique Canada, la moitié de la population aura plus de 43,6 ans en 2026, en forte
hausse relativement aux 36,8 ans de 2000 (Le Quotidien, Statistique Canada, 13 mars
2001).
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Source: Préparé par le CCDS à partir des données démographiques de Statistique Canada
(CANSIM, matrice 6900)

La génération du baby-boom (personnes nées au cours des deux décennies qui ont suivi la
Seconde Guerre mondiale) a exercé la plus forte influence sur la population canadienne
au cours des dernières décennies. Par exemple, en dépassant progressivement l’âge de la
forte fécondité durant les années 1980 et 1990, puisque les plus jeunes, nés en 1965, ont
atteint 35 ans en 2000, et que les plus âgés, nés 20 ans plus tôt, atteignaient 55 ans, le
vieillissement de la génération des Baby-boomers a largement contribué à la diminution
de l’accroissement naturel de la population (Statistique Canada, 2000).

Au cours des 25 prochaines années, la génération du baby-boom continuera d’exercer une
influence majeure sur divers aspects de la société. L'effet du vieillissement de la
génération du baby-boom se reflète par exemple dans le «rapport de soutien potentiel»,
qui correspond au nombre de personnes en âge de travailler par personne âgée. On
s'attend à ce que ce rapport, déjà à la baisse, diminue rapidement au cours des deux
prochaines décennies. De 2001 à 2026, il passera de cinq personnes en âge de travailler
par personne âgée à trois seulement (Le Quotidien, Statistique Canada, 13 mars  2001).
Le vieillissement de la population, mesuré notamment par la croissance du ratio de
retraités aux travailleurs, exerce une pression importante sur les programmes de sécurité
sociale tels que les régimes publics de pension de même que les programmes sociaux tel
le système de soins de santé (Sunter, 2001). Déjà à travers le pays, le vieillissement de la
génération du baby-boom a contribué aux modifications importantes apportées depuis
quelques années aux niveaux de cotisation des régimes publics de pension afin que ceux-
ci conservent leur viabilité à long terme. Des discussions sont également en cours
relativement à l’impact du vieillissement de la population sur l’accès, le mode de
fonctionnement et surtout le mode de financement du régime public de santé.

Graphique 1
Répartition de la population par groupes d'âge, Canada, 

1956, 1976, 1996, 2001, 2016, 2026
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Le vieillissement de la main-d’oeuvre

La population canadienne vieillit. Ce vieillissement se fait sentir d’abord sur le marché de
l’emploi où, à mesure que les Baby-boomers vieillissent, il y a plus de travailleurs
expérimentés que de jeunes travailleurs. Le graphique 2 démontre très bien ce fait en
comparant la proportion de travailleurs de 35 à 54 ans en 1976 à celle d’aujourd’hui; les
35-54 ans représente aujourd’hui la moitié de la force de travail au Canada
comparativement à un peu plus du tiers il y a 25 ans.

Source: Préparé par le CCDS à partir de la Revue historique du marché du travail, 1976-2000,
cat. 71F004XCB.

Certains secteurs d’activité sont plus affectés que d’autres par le vieillissement actuel de
la main-d’oeuvre. Un examen de la composition démographique des secteurs d’activité
en fonction de la proportion des travailleurs de plus de 45 ans démontre que le
phénomène du vieillissement de la population affecte plus spécifiquement certains
secteurs d’activité, comme le secteur du transport et de l’entreposage, les services
d’enseignement, le secteur des soins de santé et de l’assistance sociale. Il est intéressant
de constater également que ces secteurs, surtout publics, sont aussi ceux qui comptent la
plus grande présence syndicale. Ces éléments devraient directement interpeller les
administrations publiques et les organisations syndicales canadiennes (Tableau 1).

Graphique 2
Population active par groupes d'âge, Canada, 1976-2000
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Tableau 1: Nombre d'employés, répartition sectorielle et couverture syndicale
                   par secteur, Canada, 2000
Âge 15 ans + 15-24 ans 45 ans + 15 ans + 15-24 ans 45 ans +

Employés
(000)

Répartition
sectorielle

Couverture syndicale

Total des employés 12 488,3 17,4% 29,9% 32,2% 14,2% 42,0%
Secteur de la production de biens 3 200 13,2% 30,1% 33,7% 20,0% 41,3%
  Agriculture 123,6 35,6% 23,6% 3,5% - 5,8%
  Foresterie, pêche, mines et extraction de
pétrole et de gaz

234,3 11,2% 32,1% 30,2% 17,6% 40,5%

  Services publics 116,3 3,1% 42,4% 71,5% 41,7% 73,2%
  Construction 538,3 16,0% 29,2% 32,5% 17,8% 39,2%
  Fabrication 2187,5 12,0% 29,9% 34,1% 23,8% 41,0%
Secteur des services 9288,3 18,8% 29,8% 31,7% 12,8% 42,2%
  Commerce 2000,8 29,6% 23,5% 14,8% 14,5% 15,3%
  Transport et entreposage 638,2 9,0% 35,9% 43,5% 24,6% 51,7%
  Finance, assurances, immobilier et location 736 10,7% 30,2% 11,0% 7,1% 11,2%
  Services professionnels, scientifiques et
techniques

619,2 12,4% 20,9% 5,4% 3,4% 6,8%

  Gestion d'entreprises, services administratifs
et autres services de soutien

385,8 23,8% 26,7% 12,8% 7,7% 17,9%

  Services d'enseignement 929,4 7,5% 44,0% 72,0% 27,7% 79,3%
  Soins de santé et assistance sociale 1326,8 8,6% 36,5% 54,8% 30,8% 59,4%
  Information, culture et loisirs 569,5 25,3% 23,1% 27,7% 11,5% 40,8%
  Hébergement et services de restauration 862,6 45,9% 15,0% 8,5% 3,7% 14,9%
  Autres services 458,2 16,6% 33,0% 9,9% 3,6% 15,0%
  Administrations publiques 761,7 7,2% 40,8% 70,4% 36,8% 70,5%
Source: Préparé par le CCDS à partir de la Revue historique du marché du travail, 1976-2000, cat.
71F004XCB.

Tout comme l’ensemble de la population, la population active continuera de vieillir au
cours des prochaines années. Le Graphique 3 présente une projection de la population
active canadienne par groupes d’âge pour les 25 prochaines années. Selon un modèle
développé par Denton et al. (2000), la population active de 45 ans et plus augmentera
considérablement au cours de la prochaine décennie. En 1996, un Canadien sur cinq actif
sur le marché du travail avait de 45 à 54 ans et un Canadien actif sur douze avait de 55 à
64 ans. Ces proportions devraient augmenter jusqu’à un Canadien actif sur quatre de 45 à
54 ans et à un Canadien actif sur sept de 55 à 64 ans d’ici 2021, pour ensuite redescendre
avec le départ des Baby-boomers à la retraite.



Conseil canadien de développement social6

Source : Préparé par le CCDS à partir du modèle de Denton, Feaver and Spencer (2000).

Présentement dans la force de l’âge (35 à 55 ans), les Baby-boomers entameront, dans les
prochaines années, une transition vers la retraite. Déjà, les plus âgés ont atteint l’âge que
plusieurs qualifient d’âge de la préretraite (55 ans). Certains ont déjà pris la décision de
débuter leur période de transition vers la retraite en acceptant des programmes généreux
de préretraite offerts dès l’âge de 50 ans. La période de transition que s’apprête à vivre le
marché du travail canadien, avec le départ massif à la retraite d’une partie importante de
sa main-d’oeuvre, peut avoir de nombreuses conséquences : pénurie de main-d’oeuvre
et/ou de main-d’oeuvre qualifiée, baisse de la productivité et de la compétitivité des
compagnies canadiennes attribuable à la perte de compétence, accroissement des charges
sociales dû à un plus petit nombre de travailleurs, diminution du financement des
programmes sociaux.

 De nombreuses hypothèses relatives à l’évolution du marché du travail allant des plus
apocalyptiques prédisant la fin du travail (Rifkin, 1995) aux hypothèses plus optimistes
d’équilibrage naturel des marchés peuvent être formulées. Avant de proposer des
hypothèses quant à l’effet du vieillissement de la génération du baby-boom sur les
milieux de travail au cours des prochaines années, il est opportun d’étudier les tendances
récentes sur le marché du travail, notamment en fonction de l’âge.

Graphique 3  Projection de la population active par groupes 
d'âge, Canada, 1996-2021
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Portrait récent du marché du travail au Canada en fonction de l’âge

Le marché du travail des années 1990 a été celui des grands bouleversements. La
décennie a d’abord débuté par une longue récession. Entre 1989 et 1993, le taux de
chômage3 a augmenté de 7,5 % à 11,7 % et le taux d’activité4  a diminué de 67,2 % à
65,4 %. Seul le travail autonome, perçu par plusieurs comme étant une échappatoire au
chômage du début de la décennie 1990, a cru pendant cette période. La reprise qui a suivi
la récession du début des années 1990 a été très lente. Entre 1994 et 1997, le taux de
chômage n’a diminué que de 1,3 %, passant de 10,4 % à 9,1 %, le taux d’activité
demeurant presque constant, autour de 64,9 %. Par contre, la fin de la décennie a été plus
réjouissante. Le taux de chômage a atteint son plus bas niveau en 20 ans sans toutefois
que le taux d’activité ne remonte à son niveau d’avant la dernière récession (Enquête sur
la population active (EPA), 2001).

Selon Sunter (2001), le facteur le plus important qui a influé sur le marché du travail au
cours de la majeure partie de la décennie 1990 a été la faiblesse relative de la demande
globale. Cela aurait eu un effet négatif sur la création d’emploi et les taux d’activité, plus
particulièrement chez les jeunes et les hommes âgés. En comparant le marché du travail
de la décennie 1990 à celle de 1980, Picot et Heisz (2000) concluent également que la
lenteur de la croissance de l’emploi, et plus particulièrement de l’emploi à temps plein
jusqu’en 1998, a été le reflet de la faiblesse de la reprise économique. De plus, ils
ajoutent qu’il y a eu plus de compressions pendant la reprise des années 1990 que durant
les années 1980. Ces compressions se seraient surtout produites dans les secteurs des
services publics et des services aux consommateurs. Ce constat démentirait selon eux la
thèse voulant que les progrès de la mondialisation et de l’évolution technologique aient
incité les entreprises à faire plus de compressions, car toute l’économie marchande et non
seulement ces secteurs auraient été touchés. Enfin, ils précisent que, dans l’ensemble, le
chômage a évolué en période de reprise dans les années 1990 à peu près comme dans les
années 1980 pour ce qui est des taux, des fréquences et des durées.

La faiblesse de la demande globale a donc eu une influence majeure, mais il ne s’agit en
aucun cas du seul facteur ayant influencé le marché du travail au cours des dernières
années. En plus des variations reliées à la conjoncture économique, des changements plus
structurels ont influencé le marché du travail. Déjà en cours depuis plusieurs décennies,
le transfert des emplois vers le secteur des services et, plus particulièrement, le
développement de l’économie du savoir se poursuivent. Les femmes continuent aussi de
prendre leur place sur le marché du travail. De 45,7 % qu’il était en 1976, le taux

                                           
3 Le taux de chômage correspond à la proportion de personnes en chômage (personnes
activement à la recherche d’un emploi) par rapport à la population active. La population active
correspond à la somme de personnes qui travaillent ou qui sont activement à la recherche d’un
emploi. Le taux de chômage est utilisé ici comme indicateur de la demande de main-d’oeuvre;
plus le taux de chômage est élevé, plus la demande de main-d’oeuvre est faible.
4 Le taux d’activité correspond à la proportion de personnes en chômage et de personnes
occupées par rapport à la population civile de 15 ans et plus. Le taux d’activité est utilisé ici
comme indicateur de l’offre de main-d’oeuvre sur le marché du travail; plus le taux d’activité est
bas, moins l’offre de main-d’oeuvre est élevée.
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d’activité des Canadiennes se situe maintenant à 59,5 %. La précarisation de la main-
d’oeuvre constitue aussi un changement structurel important depuis plus de deux
décennies. De 12,6 % en 1976, la proportion d’employés oeuvrant à temps partiel s’élève
maintenant à 18,1 %, après avoir atteint 19,3 % et 19,2 % en 1993 et 1996
respectivement. De plus, une plus grande proportion d’employés travaille maintenant à
temps partiel contre leur gré. L’emploi autonome progresse aussi constamment, sauf
exception des deux dernières années; la proportion de travailleurs autonomes correspond
maintenant à 16,2 % de l’ensemble des travailleurs comparativement à 12,2 % en 1976.
Enfin, la main-d’oeuvre est maintenant plus scolarisée qu’elle ne l’était il y a 10 ou 20
ans. De 13,8 % de travailleurs possédant un diplôme universitaire en 1976, le marché du
travail en compte maintenant 18,0 % (EPA, 2001).

D’autres changements ont sans doute aussi eu une influence sur le marché du travail. En
plus de l’ouverture des marchés grâce aux accords de libre-échange et l’accélération des
changements technologiques, les réformes aux programmes sociaux, notamment à
l’Assurance-Emploi (A-E), à l’Assistance sociale et à d’autres programmes proposant des
mesures plus actives sur le marché du travail, peuvent aussi avoir eu une influence sur le
comportement des travailleurs et des employeurs. Par exemple, la réforme de l’A-E, en
resserrant les critères d’admissibilité, peut avoir réduit la mobilité de la main-d’oeuvre
sur le marché du travail, contribuant ainsi à une réduction des débouchés d’emploi pour
les plus jeunes (Picot et Heisz, 2000).

Tous ces changements ont affecté la population active, peu importe l’âge. Les Baby-
boomers, notamment les plus jeunes de cette génération, ont souffert des variations du
marché du travail de la décennie 1990. Il semble néanmoins que les jeunes en transition
vers le marché du travail et les hommes âgés aient été plus affectés que les autres
travailleurs par les transformations récentes du marché du travail.

• Les jeunes et le marché du travail : la transition école - marché du travail

La transition de l’école au marché du travail est une expérience que la très grande
majorité des Canadiens vivent. Dans certains cas, cette transition est facile, dans d’autres
cas, elle peut s’avérer difficile et prendre un certain temps. La transition entre l’école et le
marché du travail est une période qui se produit généralement entre 15 et 24 ans et qui
consiste essentiellement en une période d’acquisition d’expérience sur le marché du
travail. Selon l’OCDE, cette période de transition va de l’âge où la plupart des jeunes ont
cessé d’étudier sans travailler à l’âge auquel la majorité d’entre eux travaillent sans
étudier (OCDE, 1997).
La transition entre l’école et le marché du travail a considérablement évolué depuis 20
ans. En 1984, près de quatre jeunes Canadiens de 15 à 24 ans sur dix travaillaient sans
être aux études et près de trois jeunes sur dix étudiaient sans travailler. En 2000, ces
proportions se sont inversées. On retrouve maintenant près de quatre jeunes de 15 à 24
ans sur dix qui étudient sans travailler et moins de trois jeunes sur dix qui travaillent sans
étudier (EPA, 2001). Mais on voit une plus grande proportion de jeunes qui travaillent et
étudient en même temps. En 1999, 23 % des jeunes de 15 à 24 ans étudiaient et
travaillaient en même temps comparativement à 15 % en 1984.
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Ce renversement de situation s’explique en grande partie par la hausse du niveau de
fréquentation scolaire des jeunes au début des années 1990; plus de 60 % des jeunes de
15 à 24 ans fréquentaient l’école en 1999 par rapport à 51 % en 1989 et 41 % en 1979.
Les jeunes de 15 à 24 ans de la fin de la décennie 1990 sont plus nombreux que ceux des
décennies précédentes à fréquenter l’école et ainsi moins susceptibles d’avoir complété
leur période de transition entre l’école et le marché du travail. Par conséquent, la durée de
la transition entre l’école et le marché est maintenant plus longue. En utilisant la
définition de l’OCDE, Bowlby (2000) a établi que la période de transition entre l’école et
le marché du travail en 1984 débutait à 16 ans et elle se terminait à 21 ans. La durée
moyenne de la période de transition était alors de six ans. Depuis, la période de transition
s’est allongée de deux ans pour s’étendre maintenant de l’âge de 16 ans et se terminer
vers l’âge de 23 ans (Graphique 4).

Source : Préparé par le CCDS à partir de Bolby (2000) et de la Revue historique du marché
du travail, 1976-2000, cat. 71F004XCB.

En plus d’être plus longue, la transition entre l’école et le marché du travail est
maintenant plus difficile pour un grand nombre de jeunes. Par exemple, chez les
diplômés de l’enseignement postsecondaire, un peu plus des deux tiers des diplômés de
1995 avaient un emploi à temps plein en 1997, deux ans après la fin de leurs études, ce
qui est inférieur aux diplômés du milieu des années 1980 (Bowlby, 2000). Chez les
diplômés travaillant à temps plein deux ans après la fin de leurs études, ceux de 1995
gagnaient environ de 4 % à 6 % de moins (en dollars constants) que ceux de 1986. En
plus, seulement la moitié des diplômés de 1995 qui travaillaient à temps plein ont affirmé
que l'emploi qu'ils occupaient était étroitement lié à leurs études (Bowlby, 2000).

Graphique 4
La transition école - marché du travail,
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Beaudry et Green (2000) ont aussi observé, en étudiant le marché du travail vu à travers
différentes cohortes, une certaine détérioration du marché du travail chez les jeunes. Ils
ont constaté une détérioration significative depuis trois décennies de l’emploi des jeunes
hommes possédant seulement le secondaire, une amélioration de l’emploi des femmes et
des résultats mitigés chez les hommes avec un diplôme d’études postsecondaires.

Les jeunes rencontrés lors de nos groupes de discussions ont indirectement confirmé ces
constats. Pour la grande majorité d’entre eux, la période de transition entre l’école et le
marché du travail est perçue comme étant plus difficile et frustrante, même pour les
jeunes détenant un diplôme d’études postsecondaires. Trois thèmes sont ressortis de ces
rencontres : la précarité d’emploi, la frustration associée à la possession d’un diplôme
sans pouvoir l’utiliser ou encore la nécessité d’avoir un emploi payant afin de rembourser
le prêt étudiant.  Par exemple, une des participantes trouvaint énervant d’avoir à travailler
sous les ordres d’une personne possédant moins de qualifications qu’elle, ou encore cet
autre participant dénoncait l’exploitation des jeunes travailleurs bien formés dans des
emplois de seconde zone.

La dégradation de la transition de l’école au marché du travail durant les années 1990
s’explique sans doute en grande partie par la détérioration générale du marché du travail.
Devant l’augmentation du taux de chômage et la mise en disponibilité d’un nombre accru
de travailleurs expérimentés, les employeurs auraient augmenté leurs exigences lors de
l’embauche de nouveaux employés. L’expérience faisant défaut aux plus jeunes, ils ont
été plus affectés que leurs aînés par la mauvaise conjoncture économique et le surplus de
main-d’oeuvre qui s’en est suivi.

• Les travailleurs âgés de plus de 45 ans : la transition du travail à la retraite

Tout comme la transition des études au marché du travail, la transition du travail à la
retraite a évolué très rapidement depuis deux décennies; la transition ne se fait plus tout à
fait de la même façon. Non seulement elle a lieu plus tôt, mais elle est plus diversifiée.

La période de transition entre le travail et la retraite débute maintenant à un âge moins
avancé qu’il y a quelques années. En 1976, l’âge moyen de la retraite s’établissait à 64,9
ans comparativement à 61,0 ans en 1999. Les hommes prennent leur retraite à un âge plus
avancé que les femmes (61,7 ans comparativement à 60,1 ans). Les travailleurs du secteur
public prennent leur retraite plus tôt que les travailleurs du secteur privé ou encore que
les travailleurs autonomes (58,5 ans comparativement à 61,3 ans pour le privé et 65 ans
pour les travailleurs autonomes). Par rapport à il y a 25 ans, moins d'hommes âgés de 55
à 64 ans sont actifs sur le marché du travail. En 1976, 75,9 % travaillaient ou étaient
activement à la recherche d'un emploi, par rapport à 61,0 % en 2000. À l'opposé, les
femmes âgées sont plus susceptibles de faire partie de la population active, alors que leur
taux d'activité a augmenté de 31,8 % en 1976 à 41,6 % en 2000. Lorsque l’abandon total
du marché du travail n’est pas considéré, des emplois de transition comme le travail à
temps partiel ou le travail autonome prennent de plus en plus le relais. En 1976, un
travailleur sur quatre âgé de 55 ans et plus travaillait à temps partiel, par rapport au tiers
aujourd’hui (EPA, 2001).
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La composition de multiples facteurs peut expliquer la baisse du taux d’activité et de
l’âge moyen de la retraite chez les 55 à 64 ans au cours des dernières années. Au cours
des années 1970 et 1980, les travailleurs âgés ont pu prendre leur retraite plus tôt grâce au
régime de pension du Canada et au régime des rentes du Québec. De plus, durant les
années 1980, l'âge minimal auquel il était possible de recevoir des prestations de retraite
est passé de 65 à 60 ans. Au cours des années 1990, d’autres facteurs peuvent aussi avoir
influencé l’activité et la retraite chez les travailleurs âgés. Les coupures budgétaires dans
les administrations publiques, la pénurie croissante d’emplois et le chômage à long terme
de la dernière décennie semblent avoir précipité plusieurs travailleurs âgés à la retraite,
ou tout au moins en transition vers la retraite. Ces hypothèses sont renforcées par le fait
que les travailleurs âgés ont perdu une part disproportionnée de l'emploi au début de la
décennie 1990.

Les motifs de la retraite sont complexes et variés, mais rien n'indique que la baisse
continue de l'âge moyen de la retraite soit exclusivement le résultat de retraits forcés de la
population active. En fait, les motifs de la retraite ont peu changé entre la décennie
d'expansion des années 1980 et le début des années 1990 dominées par la récession.
Alors que la proportion de personnes qui ont pris leur retraite, pour profiter des
programmes de retraite anticipée, a presque doublé, passant de 7 % à 12 %, la proportion
de personnes qui ont indiqué le chômage comme principale cause de retraite n'a
augmenté que légèrement, de 10 % à 12 % (Statistique Canada, 1998). Au début des
années 1990, les préférences personnelles et la santé demeuraient toujours les principales
raisons de la retraite.

La retraite n’est peut-être pas plus forcée qu’auparavant, le moment de la prendre peut
cependant avoir été devancé. Des préretraités rencontrés lors de nos groupes de
discussion, plusieurs ont mentionné l’élargissement des critères d’admissibilité à la pré-
retraite comme étant un facteur important de l’opportunité qui leur avait été offerte au
moment de décider de prendre leur retraite. Alors que ces personnes n’avait pas
nécessairement planifié de prendre leur retraite, la venue de cette opportunité en a décidé
plusieurs à prendre leur retraite. Il a été néanmoins surprenant de constater que tous les
participants préretraités ont affirmé qu’ils n’étaient pas vraiment à la retraite. Certains
souhaitaient retourner sur le marché du travail alors que d’autres ont dû revenir sur le
marché du travail pour boucler leurs fins de mois. Certains ont pris leur préretraite dans le
but de réorienter leur carrière et d’autres sont tellement occupés dans des activités
diverses, comme le bénévolat, qu’on pourrait croire qu’ils travaillent encore.

Plusieurs personnes intéressées par la question de la retraite anticipée des travailleurs
âgés laissent entendre que l’initiative du moment de départ en retraite ou, tout au moins,
le départ vers la retraite, appartient de plus en plus aux employeurs (Beausoleil, 1998;
D’Amours et Lesemann, 1999), même si la décision de partir appartient en fin de compte
aux travailleurs. Les employeurs, dans un objectif de rationalisation, ont été plus enclins à
offrir des bonifications aux régimes de retraites afin de permettre à un plus grand nombre
de travailleurs âgés d’envisager plus tôt la retraite.
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Outre la logique comptable, les décisions des entreprises seraient aussi fondées sur des
préjugés (Guérin, 1991; Beausoleil, 1998; D’Amours et Lesemann, 1999). Selon
Beausoleil (1998), il existe un ensemble de caractéristiques attribuées aux travailleurs
âgés par les employeurs, qui tendraient ainsi à se faire un portrait stéréotypé mais
ambivalent de ces travailleurs. Les travailleurs âgés seraient perçus à la fois positivement,
en leur reconnaissant un éventail de qualités relatives à leur capacité de travail et à leur
attitude face à l’emploi, et négativement, en leur attribuant, en particulier, un manque de
flexibilité et de capacité d’adaptation.

Guérin (1991) qualifie la période actuelle de transition entre le marché du travail et la
retraite comme étant de plus en plus le reflet d’une stratégie active d’élimination des
travailleurs âgés du marché du travail. Selon lui, la tendance récente en matière de
transition travail-retraite se caractérise par des politiques et des pratiques qui visent à
accélérer le départ des employés plus âgés ou, tout au moins, à les décourager de
continuer à travailler. Selon plusieurs analyses (Guérin, 1991; Beausoleil, 1998;
D’Amours et Lesemann, 1999), cette stratégie d’élimination des travailleurs âgés est
désuète et coûteuse économiquement et socialement. Elle entraîne une augmentation des
déboursés à court terme pour les entreprises, notamment des dépenses de recrutement, de
formation et une perte d’expertise. Pour les employés, le départ prématuré peut entraîner
l’inactivité physique et mentale, la perte de confiance et d’estime de soi, et la perte de
liens sociaux qui peuvent se refléter sur leur santé et sur les dépenses en santé.

Selon D’Amours et Lesemann (1999), bien que les entreprises semblent graduellement de
plus en plus conscientes des effets regrettables des départs massifs en préretraite et de
raccourcissement de la carrière, elles continuent à favoriser le départ de la main-d’oeuvre
vieillissante, plutôt que des mesures qui favoriseraient leur rétention. Bellemare, Poulin-
Simon et Tremblay (1995) expliquent cette situation par le contexte et les politiques
macro-économiques qui poussent les entreprises à diminuer leurs coûts de main-d’oeuvre
par divers moyens (réduction des effectifs, précarisation et retraite anticipée). Elles
expliquent aussi le phénomène par la situation de surplus chronique d’une main-d’oeuvre
composée de femmes et de jeunes travailleurs mieux formés sur le marché du travail qui
conduit les entreprises à rajeunir leur personnel. Elles attribuent aussi le mouvement
actuel aux changements technologiques qui amplifieraient la perception des employeurs
de l’incapacité d’adaptation des travailleurs âgés. Enfin, l’anticipation positive de la
main-d’oeuvre à l’égard de la retraite, souvent qualifié de syndrome « Liberté 55 », serait
un dernier élément explicatif de la tendance actuelle à l’égard de la préretraite.

• Tendances récentes des périodes de transitions sur le marché du travail

À l’étude des périodes de transition que sont la transition école-travail et la transition
travail-retraite, on se rend compte qu’au cours des dernières années, la vie active des
travailleurs se raccourcit; on entre maintenant plus tardivement sur le marché du travail et
on en sort aussi plus rapidement. La transition entre l’école et le marché du travail est
maintenant plus longue et plus difficile. Les conditions de travail des jeunes, notamment
des jeunes hommes, semblent se détériorer lorsqu’on compare leur niveau d’emploi et de
rémunération aux jeunes des décennies précédentes. Néanmoins, leur niveau



Columbia Foundation 13

d’employabilité n’en est pas réduit pour autant. En demeurant aux études plus longtemps,
les générations récentes accumulent plus de connaissances formelles ou, autrement dit, de
capital humain. À l’autre extrémité, les travailleurs âgés vivent maintenant dans un
contexte qui préconise davantage le raccourcissement de la vie de travail, plutôt que le
maintien en emploi. Le surplus de main-d’oeuvre lié à la conjoncture économique et aux
changements structurels du marché du travail associés à certains changements au sein des
politiques publiques contribuent sans doute à ce phénomène.
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Hypothèses relatives à l’effet du vieillissement des Baby-boomers sur le
marché du travail

La première question qui vient à l’esprit lorsque l’on observe le vieillissement des Baby-
boomers sur le marché du travail porte sur l’éventualité d’une pénurie de main-d'oeuvre.
Plusieurs auteurs (Firbank, 1996; Beausoleil, 1998) croient que les effets combinés de
l'entrée en activité d'un nombre réduit de jeunes et d'une baisse tendancielle du taux
d'activité des travailleurs âgés pourraient se traduire par un manque de travailleurs dans
les prochaines décennies.

Sachant que les économistes ont généralement de la difficulté à prévoir les variations
économiques au cours des prochaines années, prédire une pénurie généralisée de main-
d'oeuvre au Canada dans 15 ou 20 ans relève de la divination. Tous les changements
énoncés précédemment, que ce soit la tertiarisation de l’économie, la féminisation et la
précarisation des milieux de travail ou encore la baisse des taux d’activité des jeunes et
des travailleurs âgés au cours des dernières années, démontrent bien la complexité de la
tâche lorsqu’il s’agit de prévoir les facteurs qui influenceront le marché du travail au
cours du prochain quart de siècle. Le vieillissement de la génération du baby-boom n’est,
dans ce contexte, qu’un des facteurs qui influencera l’évolution du marché du travail. Il
faut donc être prudent lorsque l’on étudie l’influence de ce facteur sur le marché du
travail. Néanmoins, en prenant en considération chacune des tendances fortes des
dernières décennies sur le marché du travail, il est possible d’émettre quelques
hypothèses quand à l’effet du vieillissement de la génération du baby-boom sur le marché
du travail.

• Y aura-t-il une pénurie de travailleurs au Canada dans les prochaines années?

Le marché du travail des années 1990 a été celui des grands bouleversements. Il est
difficile de prévoir si une pénurie de main-d’oeuvre surviendra au cours des prochaines
années. Il est néanmoins possible d’affirmer que le marché du travail sera soumis, comme
dans le passé, à des variations cycliques qui viendront sans doute influencer des facteurs
comme l’intégration des jeunes en emploi ou le départ anticipé des travailleurs âgés.
Néanmoins, la réduction actuelle de la durée de la vie active mesurée par la diminution
des taux d’activité des jeunes et des travailleurs âgés devrait se maintenir, et peut-être
contribuer à une pénurie de main-d’oeuvre, ou encore à la multiplication de pénuries
isolées de main-d’oeuvre.

En effet, la baisse tendancielle du taux d’activité des jeunes travailleurs devrait se
maintenir au cours des prochaines années. L’importance qu’accordent les jeunes et les
autres acteurs du marché du travail à l’obtention d’un diplôme d’études postsecondaires
se maintient et pourrait même s’accentuer avec la poursuite du développement de
l’économie du savoir. Les jeunes devraient donc continuer de fréquenter les institutions
d’enseignement en grand nombre. Par conséquent, toute chose étant égale par ailleurs,
leur intégration risque de demeurer aussi longue et sans doute aussi difficile dans les
prochaines années, du moins tant et aussi longtemps qu’une grande partie des Baby-
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boomers sera sur le marché du travail, c’est-à-dire au moins pour les 10 prochaines
années.

L’environnement de travail dans lequel vivent les travailleurs âgés risque également de
demeurer relativement le même. Le contexte et les politiques macro-économiques qui
poussent les entreprises à diminuer leurs coûts ne semblent pas vouloir totalement se
dissiper. Le désir de réduire la masse salariale afin de faire face à une concurrence accrue
ou encore de maintenir l’équilibre budgétaire demeure. Les préjugés demeurent aussi. De
plus, plusieurs politiques publiques contribuent encore à la sortie anticipée des
travailleurs âgés. Par exemple, D’Amours et Lesemann (1999) affirment que
l’Assurance-Emploi et l’Assistance sociale, par leur soutien temporaire ou à plus long
terme du revenu, soutiennent toujours financièrement les travailleurs âgés en transition
vers la retraite sans nécessairement favoriser leur maintien ou leur réintégration au
marché du travail. Enfin, les travailleurs âgés désirent sans doute toujours prendre leur
retraite aussi tôt que possible ou presque. C’est du moins ce que la société en général et
ses principaux acteurs semblent promouvoir. Le syndrome « Liberté 55 » demeure.

Cependant, les travailleurs âgés de demain seront beaucoup plus scolarisés que ceux
d’aujourd’hui. Les travailleurs qui sont présentement âgés de 45 à 54 ans sont beaucoup
plus susceptibles de se servir d'un ordinateur ou d'autres technologies associées au travail
(Statistique Canada, 1998). Également, le niveau de scolarité des travailleurs âgés de
demain se rapproche davantage du niveau de leurs collègues plus jeunes. Ils ne vivront
sans doute pas de la même manière les pressions exercées par les changements
technologiques. Ils seront peut-être plus en mesure de choisir le moment de leur retraite
au lieu de se le faire imposer par l’employeur. Il est également possible que les
changements technologiques diminuent la pénibilité du travail et ainsi contribuent au
rallongement de la vie active des travailleurs. Par contre, le niveau de revenu associé au
niveau de scolarité pourra permettre à plusieurs travailleurs âgés d’envisager plus tôt la
retraite.

En plus des variations reliées à la conjoncture économique et la baisse tendancielle de
l’activité des jeunes et des travailleurs âgés, d’autres changements structurels peuvent
aussi influencer le marché du travail au cours des prochaines décennies. Déjà en cours
depuis plusieurs décennies, le transfert des emplois vers le secteur des services et, plus
particulièrement, le développement de l’économie du savoir devrait se poursuivent.
Encore une fois, il est difficile de définir le développement des secteurs de pointe de
l’économie. Le développement de l’économie du savoir pourrait, par exemple, atténuer la
difficulté d’intégration des jeunes bien formés sur le marché du travail. Toutefois, l’étude
du vieillissement de la main-d’oeuvre par secteur d’activité a démontré préalablement
que le vieillissement de la main-d’oeuvre affecte aujourd’hui plus particulièrement
certains secteurs de l’économie, généralement les services publics. Par exemple, la
pénurie d’infirmières est un phénomène bien documenté et médiatisé. Par conséquent, s’il
y a des endroits où l’on peut conclure à une pénurie actuelle et éventuelle de main-
d’oeuvre, ce sont bien dans les secteurs qui comptent déjà une main-d’oeuvre âgée.
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En plus de la concentration sectorielle de la main-d’oeuvre âgée, la féminisation du
marché du travail devrait se poursuivre et avoir une certaine influence sur la population
active au cours des prochaines années. Le vieillissement des Baby-boomers conjugué au
haut taux d’activité de femmes plus jeunes (25 à 45 ans) devrait contribuer à faire
augmenter le taux d’activité des femmes sur le marché du travail, et plus particulièrement
le taux d’activité des travailleuses âgées. Cela devrait atténuer la pénurie potentielle, s’il
y a pénurie, en augmentant le nombre de femmes âgées sur le marché du travail. De plus,
l’intermittence de l’activité des femmes sur le marché du travail et le caractère souvent
plus précaire de leurs emplois peuvent aussi contribuer à les maintenir plus longtemps sur
le marché. La précarisation du marché du travail ne s’applique pas qu’aux femmes. Les
hommes ne possédant pas d’emplois à temps plein et bien rémunérés avec accès à une
caisse de retraite privée peuvent aussi devoir prolonger leur vie active et ce, notamment
pour des raisons financières. Enfin, la tendance à l’emploi autonome, que ce soit chez les
hommes ou chez les femmes, si elle se poursuit, peut aussi venir contrebalancer la thèse
de la pénurie de main-d’oeuvre puisque les travailleurs autonomes ont tendance à quitter
le marché du travail plus tard.

La féminisation et la précarisation de l’emploi peuvent atténuer une pénurie potentielle de
main-d’oeuvre sur le marché du travail. Toutefois, les mêmes facteurs peuvent aussi
influencer à la baisse l’activité des femmes et des hommes sur le marché du travail dans
les prochaines années et contribuer à la thèse de la pénurie. Le fait que les femmes
d’aujourd’hui aient été plus actives sur le marché du travail et que les proportions
d'hommes et de femmes âgés de 45 à 54 ans qui sont couverts par un régime de retraite
soient plus élevés laissent entendre que les futurs retraités seront encore mieux en mesure
de subvenir à leurs besoins durant leur retraite que les travailleurs âgés d'aujourd'hui
(Statistique Canada, 1998), mais aussi plus susceptibles qu’auparavant d’interrompre leur
activité sur le marché du travail à un âge moins avancé. De plus, toutes proportions
gardées, les femmes semblent plus portées que les hommes à tenir compte de la carrière
et de la retraite de leur conjoint lorsqu’elles décident de prendre ou non leur retraite
(Gower, 1998). Par conséquent, elles sont donc plus susceptibles de suivre la tendance
actuelle observée chez les hommes âgés et de prendre leur retraite plus tôt, puisqu’elles
voudront prendre leur retraite en même temps que leur conjoint.

• Alors à quand la pénurie généralisée de main-d’oeuvre au Canada?

Le Canada ne vit présentement pas une pénurie de main-d’oeuvre sur le marché du
travail. Il y a bien, ici et là, des pénuries de main-d’oeuvre spécialisée mais celles-ci ne
sont pas plus nombreuses que dans le passé à en croire les résultats de l’étude de Gingras
et Roy (1998). Une diminution de la population active est cependant envisageable dans
les prochaines années. Selon Denton, Feaver et Spencer (2000), la population active
canadienne devrait croître au cours des 15 prochaines années. En maintenant le taux de
fertilité constant au niveau de 1997 (1.552 naissance par femme), en estimant le niveau
d’immigration à 225 000 immigrants par année, en maintenant le taux d’émigration
autour de 0,2 % de la population et en appliquant les tendances récentes des taux
d’activité des jeunes, des femmes et des travailleurs âgés, Denton et al. (2000) prédisent,
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à partir d’un modèle de projection basé sur les données du recensement de 19965, que le
nombre de personnes actives sur le marché du travail devrait passé, selon eux, de 16
millions qu’il était en 2000 à 17,5 millions en 2016. La population active devrait
cependant décliner après 2016.

Le marché du travail canadien devrait donc subir, toute chose étant égale par ailleurs, une
diminution de sa population active totale d’ici quelques années. Est-ce que cette
réduction de la population active peut se traduire en pénurie de main-d‘oeuvre? Difficile
à dire. Dans l’évaluation d’une pénurie éventuelle de main-d’oeuvre, il ne faut pas
négliger non plus la capacité d’adaptation de l’économie en général et des industries en
particulier qui peuvent choisir soit d’investir encore plus dans la technologie afin de
pallier au manque de main-d’oeuvre ou carrément décider de poursuivre leurs opérations
à un endroit où la main-d’oeuvre est disponible. Autrement dit, ce n’est pas parce qu’il y
aura moins de travailleurs qu’il y aura nécessairement plus d’emplois à combler.

• Y aura-t-il une pénurie de main-d’oeuvre qualifiée?

Le fait qu’il y ait ou non assez de travailleurs est une question importante en soi.
Cependant, une question plus importante est de savoir si il y aura assez de main-d’oeuvre
qualifiée au cours des prochaines décennies. Déjà, dans plusieurs secteurs d’activité, on
constate une pénurie de main-d’oeuvre qui peut être attribuable au départ massif et
prématuré d’une partie importante de la main-d’oeuvre vieillissante.

Il est difficile de soutenir la thèse de pénurie généralisée de main-d’oeuvre qualifiée au
cours des prochaines années lorsque l’on sait que seulement la moitié des diplômés du
milieu de la décennie 1990 qui travaillaient à temps plein oeuvraient dans des emplois
reliés à leur domaine d’études deux ans après l’obtention de leur diplôme. La faiblesse du
lien entre le domaine d’études et le marché du travail des récents diplômés démontre
indirectement l’ampleur du stock de compétences formelles présentement disponible sur
le marché du travail. Ce stock devrait de plus continuer de s’accumuler au cours des
prochaines années avec le maintien du niveau de fréquentation scolaire et la hausse de la
scolarisation des jeunes. Le départ prématuré des Baby-boomers du marché du travail
peut faire apparaître des pénuries sélectives dans certains secteurs d’activité telles qu’il
en a toujours été et qu’il en sera toujours le cas, par exemple dans le domaine de la santé
et des services sociaux. L’exception s’applique sans doute au sein de professions
particulières qui subiraient les conséquences d’une mauvaise planification, si
planification il y a, ou encore qui n’auraient pas la cote auprès des jeunes. Il existe
néanmoins un stock assez important de travailleurs possédant un minimum de
compétences formelles pour répondre à la demande liée au départ à la retraite des Baby-
boomers.

                                           
5 Le modèle “Standard” de Deton, Feaver and Spencer (2000) est utilisé dans ce document.
Celui-ci est fondé sur une série de projections relatives à la composition démographique du
marché du travail et à son évolution. Nous invitons fortement le lecteur à lire ce document
disponible sur Internet à l’adresse suivante:
 http://socserv2.socsci.mcmaster.ca/~qsep/p/qsep347.PDF
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Alors pourquoi s’inquiéter du départ à la retraite des Baby-boomers s’il existe un stock
important de compétences formelles sur le marché du travail pour prendre la relève?
Même si la compétence formelle est importante en soi, elle n’est pas la seule composante
de l’efficacité et de la productivité des travailleurs et de l’économie en général. La
compétence acquise sur les lieux de travail est aussi très importante. En quittant le
marché du travail, les travailleurs âgés partent aussi avec un bagage de connaissances et
d’expérience important et souvent essentiel au bon fonctionnement des opérations d’une
entreprise, qu’elle soit publique ou privée. Afin de maintenir ce bon fonctionnement, il
doit nécessairement y avoir un transfert de ces connaissances et de ces compétences
acquises sur les lieux de travail. Avec le départ massif à la retraite des Baby-boomers, il
existe un risque réel de perdre, au cours des prochaines années, ces connaissances et ces
compétences acquises sur le marché du travail.

• Le transfert des connaissances : l’enjeu du départ des Baby-boomers

Le transfert de connaissances et de compétences acquises dans les lieux de travail peut se
faire de multiples façons. Dans les milieux de travail de grande taille ou syndiqués, il
existe généralement un marché de travail interne au sein duquel les travailleurs évoluent
en fonction de leur expérience et de l’acquisition de compétences, qu’elles aient été
acquises à l’intérieur ou à l’extérieur de l’entreprise. Les travailleurs entrent au bas de
l’échelle et progressent au sein du marché du travail interne avec l’expérience acquise et
de la formation. Dans d’autres milieux, par exemple au sein des professions libérales ou
dans la santé, on prévoit généralement en début de carrière une période d’adaptation
supervisée soit par un établissement d’enseignement et/ou par des travailleurs plus
expérimentés. Les nouveaux travailleurs passent un certain temps avec des travailleurs
expérimentés et ainsi acquièrent une partie de leurs compétences sur le milieu de travail.
Toutefois, dans les milieux de travail plus petits et/ou moins organisés (qui sont de plus
en plus fréquents), le transfert de la connaissance peut se faire de façon moins formelle,
ou tout simplement pas du tout.

Il existe donc déjà un transfert des connaissances et des compétences acquises dans la
plupart des milieux de travail. Toutefois, est-ce que toute la compétence acquise sur les
lieux de travail est transmise aux générations suivantes?

Des indices laissent présager que seulement une infime partie des connaissances et des
compétences est transmise. Durant les dernières années, la décision d’offrir ou de prendre
une préretraite semble s’être prise très rapidement. Souvent les travailleurs n’ont eu que
quelques semaines, au mieux six mois, pour décider d’accepter l’offre de pré-retraite. Par
conséquent, il est difficile de concevoir que ces travailleurs aient eu le temps de transférer
leur connaissance acquise sur les lieux de travail aux plus jeunes. De plus, le départ
massif à la retraite des Baby-boomers au cours des prochaines années risque d’amplifier
le problème puisqu’ils seront plus nombreux à partir et ce, dans des délais plus courts.
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Les moyens d’action

Il est difficile de prévoir s’il y aura ou non une pénurie de main-d’oeuvre au cours des
prochaines années en raison du départ massif de la génération du baby-boom à la retraite.
Il y aura bien, ici et là, des pénuries localisées de travailleurs qualifiés qui peuvent être
résolues par une meilleure planification de la main-d’oeuvre. On doit cependant se rendre
à l’évidence que le marché du travail et les travailleurs canadiens possèdent déjà un stock
de compétences formelles qui peut pallier sinon à une pénurie de travailleurs, du moins à
une pénurie de travailleurs qualifiés, sauf exceptions. Mais le vieillissement actuel de la
main-d’oeuvre questionne la capacité du marché du travail de transférer les
connaissances et les compétences acquises sur le marché du travail entre les générations.
S’il y a lieu de s’inquiéter du départ massif de la génération du baby-boom du marché du
travail dans les prochaines années, cette inquiétude devrait surtout se porter sur la perte
potentielle du bagage accumulé de connaissances et de compétences de cette génération.

La première solution proposée devant la possibilité d’une pénurie de main-d’oeuvre,
sinon de main-d’oeuvre qualifiée, est la rétention de la main-d’oeuvre âgée. Pour ce faire,
certains proposent d’augmenter l’âge auquel les travailleurs âgés auront accès aux
régimes publics de retraite ou encore de modifier les politiques publiques afin que celles-
ci ne favorisent plus le départ anticipé des travailleurs âgés du marché du travail.

Ces propositions peuvent paraître à prime abord intéressantes. En rétablissant l’âge
d’admissibilité au régime public de la retraite à 65 ans, il est possible que cela ait une
influence sur la décision des travailleurs de partir ou encore que cela influence la décision
des entreprises d’offrir des préretraites. Malheureusement, ces propositions auraient des
conséquences fâcheuses sur leurs travailleurs moins nantis et sur les jeunes.
L’abaissement de l’âge de la retraite a été mis en place notamment afin de subvenir aux
besoins des travailleurs âgés qui ont perdu leur emploi et qui n’arrivent pas à se replacer
sur le marché du travail. En tentant de retenir une partie de la main-d’oeuvre sur le
marché du travail en augmentant l’âge d’admissibilité aux régimes de retraite, on risque
surtout d’appauvrir les travailleurs âgés qui ne sont pas encore à la retraite et qui
n’arrivent pas à se replacer sur le marché du travail. De plus, en maintenant de force une
main-d’oeuvre qui souhaite partir, on risque de détériorer les milieux de travail et réduire
les débouchés pour les plus jeunes.

L’autre moyen de retenir les travailleurs âgés est d’améliorer l’environnement dans
lequel ils travaillent. Un environnement de travail moins exigeant physiquement et
psychologiquement risque d’aider au maintien en emploi des travailleurs âgés. Des
milieux de travail plus ergonomiques et ce, dès le début de la carrière, combinés avec des
horaires plus flexibles pour les travailleurs âgés qui le désirent, risquent d’avoir un effet
plus positif sur la rétention des travailleurs âgés que le simple relèvement de l’âge officiel
de la retraite. Il existe une multitude de manières de gérer la main-d’oeuvre vieillissante.
Par exemple, le NOWIS (National Older Workers Information System) aux États-Unis a
répertorié plus de 269 stratégies possibles de gestion de la main-d’oeuvre vieillissante. En
Europe, la Europeen Foundation for the Improvement of Living and Working Conditions
a publié un guide de bonnes pratiques de gestion d’effectifs vieillissants. Ces stratégies
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visent à maintenir les travailleurs en place aussi longtemps que possible sans
nécessairement les retenir.

Ces stratégies sont intéressantes dans une perspective de pénurie de main-d’oeuvre. Cela
ne semble toutefois pas être le cas présentement. Au contraire, le chômage chez les
jeunes, l’inutilisation du stock de compétences formelles accumulées et le caractère
involontaire du travail à temps partiel d’un plus grand nombre de travailleurs laissent
plutôt croire à la présence d’un surplus de main-d’oeuvre actuellement au Canada. Dans
ces circonstances, une solution au vieillissement de la génération du baby-boom doit
surtout être envisagée non pas dans la rétention d’une partie de la main-d’oeuvre au
détriment de l’autre partie, mais plutôt se concevoir dans une perspective générale en
tenant compte des intérêts de tous et non seulement d’un seul groupe de travailleurs.

Il existe une succession d’interventions possibles, mineures ou majeures, susceptibles de
promouvoir à la fois les intérêts des jeunes travailleurs, des travailleurs âgés et de ceux
des entreprises et de la société en général. Ces interventions couvrent à la fois des
mesures spécifiquement destinées à lutter contre les barrières de l’âge et des politiques
plus générales d’emploi ou de gestion des ressources humaines visant à instaurer un
environnement dans lequel chacun pourra développer pleinement son potentiel sans être
défavorisé par son âge.

On peut regrouper ces pratiques selon les cinq axes suivants : le recrutement et la
promotion (ouvrir l’accès à l’emploi à tous les groupes d’âges, incluant jeunes et vieux);
la formation, le perfectionnement professionnel et le transfert de connaissances (offrir des
possibilités de recyclage tout au long de la vie professionnelle et permettre le transfert des
connaissances entre les générations, notamment par les travailleurs les plus âgés);
l’organisation flexible du travail (organisation flexible à la fois du contenu du travail et
des heures de travail afin de consolider l’emploi des jeunes travailleurs et de rallonger la
vie active des travailleurs âgés); l’ergonomie/la définition des tâches (adapter le travail
pour que celui-ci convienne à tous les travailleurs, peu importe leur capacité et surtout
leur âge); et l’évolution des comportements sociaux au sein des entreprises (créer des
liens sociaux entre les travailleurs de différents groupes d’âge).

Tous les acteurs du marché du travail, que ce soit les travailleurs eux-mêmes, leurs
représentants, les associations sectorielles, les employeurs, les associations d’employeurs,
le milieu de l’éducation et l’État, peuvent jouer un rôle. Les travailleurs eux-mêmes,
notamment les Baby-boomers, peuvent déjà agir au sein des milieux de travail en
prévoyant à l’avance la date de leur départ à la retraite et en prennant des actions
concrètes afin de transmettre le plus possible leur savoir aux plus jeunes. Ils peuvent
également faire pression sur les associations (les syndicats ou associations
professionnelles) pour qu’une meilleure planification de la main-d’oeuvre et de la
transmission des connaissances se fasse au sein de leur milieu de travail. Par exemple, la
négociation d’une clause de convention collective et/ou la modification des régimes de
retraite afin de permettre un départ progressif à la retraite assortie d’une période de
transmission des connaissances aux plus jeunes est sans doute une voie à suivre. Les
associations sectorielles, syndicales et patronales peuvent jouer un rôle dans la
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planification de la main-d’oeuvre en collaboration avec le milieu de l’éducation et l’État.
L’État peut également jouer un rôle en améliorant ses politiques publiques afin de
favoriser le maintien en emploi des travailleurs âgés et la transmission des connaissances
au sein des milieux de travail. Par exemple, une loi qui prévoit que l’équivalent d’une
certaine partie de la masse salariale soit consacré à des activités de formation, comme il
en existe une au Québec (La loi du 1 %) est sans doute un pas dans la bonne direction.

Il existe une panoplie d’interventions possibles. Plusieurs de ces stratégies sont sans
doute déjà en place dans certains milieux de travail. Il est néanmoins présentement
impossible de savoir, par exemple, combien d’entreprises disposent d’un plan de
transition face au vieillissement de leur main-d’oeuvre et combien de syndicats ont une
politique en la matière. Des études plus approfondies devront être réalisées. Nous savons
qu’un certain nombre de conventions collectives offrent des possibilités en matière de
retraite progressive et de préretraite. Nous ne savons malheureusement pas combien de
ces conventions collectives offrent la possibilité aux travailleurs sur le point de partir de
transmettre leurs connaissances aux plus jeunes. Enfin, nous savons que certains régimes
publics et privés de retraite offrent la possibilité de quitter le marché du travail plus tôt
que l’âge prévu, mais nous ne savons pas combien de ces régimes offrent la possibilité de
quitter graduellement le marché du travail ou encore combien de ces régimes offrent de
compenser la réduction de salaire attribuable à la réduction des heures de travail lors
d’une retraite progressive.

De toutes les stratégies et pratiques disponibles, les plus importantes devraient être celles
qui favorisent le transfert de connaissances et de compétences entre les générations de
travailleurs. Qu’il s’agisse de crédits d’impôt à la formation ou encore d’un programme
de soutien du revenu dans le cadre d’un programme de mentorat entre un travailleur sur
le point de partir à sa retraite et un jeune, ces stratégies, politiques et pratiques devraient
viser directement la passation des connaissances et compétences acquises entre les futurs
retraités et les générations de travailleurs qui les suivent. Il semble néanmoins que très
peu de stratégies et de ces pratiques soient mises en application, à l’exception d’une
stratégie d’élimination des travailleurs âgés.

Avant même d’entrevoir la mise en place de ces politiques et stratégies de transmission
de connaissances et de compétences, il faut que le problème soit reconnu en soi. De ce
que nous savons présentement, il semble que le vieillissement de la main-d’oeuvre
préoccupe très peu les acteurs du marché du travail. Dans un sondage effectué auprès des
syndicats nationaux et internationaux présents au Canada en 1997, le vieillissement de la
main-d’oeuvre y était considéré par les répondants comme étant le 17e élément le moins
important sur une liste de 18 éléments proposés (Kumar, Murray et Schetagne, 1998).
Lorsque interrogés sur les défis à venir au sein du marché du travail, seulement un
participant d’un groupe de discussion sur la vingtaine de personnes rencontrées a identifié
le vieillissement de la génération du baby-boom comme étant un des défis à venir sur le
marché du travail. Mais la tendance semble se renverser. Selon une étude du Centre
syndical et patronal du Canada (CSPC), qui vient tout juste de paraître (2001), les
syndicats et le patronat ont commencé à reconnaître le problème du vieillissement de la
main-d’œuvre, le besoin de prendre des mesures actives et l’ampleur des difficultés
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découlant de la nécessité de remplacer les retraités. Selon cette étude, les syndicats et le
patronat conviennent qu’il y aura un remplacement important de retraités au cours des
cinq prochaines années. Le patronat s’attend généralement à un taux de remplacement
plus élevé que ne le prévoient les syndicats. L’embauche des jeunes est perçue comme
étant très prioritaire et devrait le rester au cours des cinq prochaines années selon les
répondants. Quelques mesures précises visant à remplacer les retraités, autre que la
formation, sont désormais poursuivies. Les pénuries de compétences demeurent toutefois
le problème dégagé le plus souvent par tous les répondants.
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Conclusion

La question du vieillissement de la génération du baby-boom et de ses effets sur le
marché du travail peut être envisagée de différents points de vue. Elle peut être envisagée
d’un point de vue relativement cerné et technique. Par exemple, il est possible de
concevoir le problème de manière précise en ne discutant que de l’opportunité
d’augmenter l’âge auquel les travailleurs âgés ont droit aux prestations de retraite comme
mesure de rétention des travailleurs âgés à l’avenir. La question du vieillissement de la
génération du baby-boom sur le marché du travail peut par ailleurs être considérée,
comme le proposent D’Amours et Lesemann (1999), en tant qu’observatoire privilégié
des mutations en cours dans les sociétés industrielles où interagissent des phénomènes
démographiques, économiques, sociologiques et politiques.

Depuis toujours, l’évolution démographique a été ignorée en tant que variable
déterminante de la politique de gestion de la main-d’oeuvre, et plus particulièrement de la
main-d’oeuvre âgée. Si cette exclusion de la démographie était sans conséquences dans le
passé, elle risque à court terme d’être de plus en plus importante. Non seulement on ne
peut éviter le vieillissement de la population active, encore faudra-t-il le surmonter par le
maintien en activité d’un plus grand nombre de travailleurs âgés en cas de pénurie ou,
tout au moins, par des stratégies qui assurent le transfert des connaissances acquises aux
générations futures.

L’impact qu’a et qu’aura la génération du baby-boom sur le marché du travail demeure
une question entière. Dans ce document, de nombreuses hypothèses ont été émises quant
à l’effet du vieillissement de la main-d‘oeuvre sur les milieux de travail. Celles-ci devront
être testées au cours des prochaines années. Le comportement des travailleurs âgés de
demain demeure un mystère. Ils seront néanmoins plus nombreux, plus scolarisés, et
compteront de plus en plus de femmes dans leurs rangs, trois caractéristiques nouvelles
d’une main-d’oeuvre qui remettra sans doute en cause plusieurs des hypothèses émises
aujourd’hui.

Il existe malgré tout un certain nombre de solutions possibles au vieillissement de la
main-d’oeuvre. Plusieurs politiques ont été proposées dans ce document. Les plus
importantes devraient être selon nous celles qui favorisent le transfert de connaissances et
de compétences entre les générations de travailleurs. Toutefois, avant même de proposer
des politiques, stratégies et pratiques face au vieillissement de la main-d’oeuvre, il faut
que celui-ci préoccupe les acteurs du marché du travail, ce qui ne semble pas être tout à
fait le cas présentement.

Il n’en demeure pas moins que, dans leurs tentatives de prédire l’avenir du travail face a
des changements actuels comme les changements technologiques, certains «futuristes» du
travail, comme Rifkin (1995), prédisaient, il y a moins de 10 ans de cela, la fin du travail
dans sa forme actuelle. Prédire ce à quoi ressemblera le marché du travail d’ici 10 ou 20
ans est une entreprise considérable et fort risquée en soi. Cependant, on est en droit de se
demander si, devant le vieillissement rapide de la population active, la question n’est plus
tant de savoir ce qui va arriver du travail en parlant de la fin du travail, mais plutôt de se
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demander qui va effectuer le travail et si ces personnes seront à la hauteur des défis qui
les attendent?
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